
Analyse des besoins/partie III
La proposition de produits au client

Nina Lizotte, représentante en assurance de dommages, informe son client,
Richard Poitras, de sa proposition de couvertures relativement au
renouvellement de son contrat d’assurance habitation :
- J’ai refait les calculs du coût de reconstruction de votre résidence et je vous suggère

une couverture de 195 000$.
- Ça n’a pas de sens, répond monsieur Poitras. J’ai payé cette maison 105 000$ il y a neuf ans et j’ai vérifié 

dans les annonces classées récemment :un modèle semblable se vend autour de 150 000$.
- Vous avez raison, reprend madame Lizotte. Cependant, il ne faut pas oublier que c’est le coût de reconstruction 

qui compte. Si votre résidence actuelle est détruite par un incendie, il faudra la reconstruire. Il est donc important 
de vous assurer en fonction de cette éventualité, d’autant plus que la surprime n’est pas très élevée.

- Je me demande si vous ne me dites pas cela simplement pour faire plus d’argent avec moi, rétorque l’assuré un peu
sceptique. Je vais l’accepter pour l’instant parce que je suis pressé, mais je vérifierai dans quelques semaines et je vous
rappellerai probablement pour réviser ce montant à la baisse.

Un mois et demi plus tard, la maison du troisième voisin de monsieur Poitras est complètement détruite par 
un incendie. En discutant avec le sinistré trois semaines après l’incendie, monsieur Poitras apprend que le coût 
de reconstruction de la maison en question, identique à la sienne, est de 192 000$.
Monsieur Poitras n’a pas rappelé madame Lizotte pour faire réviser sa couverture d’assurance, ni pour la remercier
de lui avoir donné le bon conseil. Par contre, quand il pense à elle maintenant, ce n’est plus en terme de
vendeuse, mais en terme de professionnelle.

Matière à réflexion
Les talents de communication du
représentant prennent toute leur
importance à ce stade. Le représentant
doit expliquer les particularités techniques
du produit en les traduisant en avantages
que le client peut comprendre. Il est
important de suggérer tous les produits
pertinents avec les arguments nécessaires,
en laissant le loisir au client de les
accepter ou non. 
Les montants d’assurance sont très
importants. Le représentant doit bien
sensibiliser le client à la nécessité de
choisir des montants d’assurance suffisants
en fonction, entre autres, des clauses de
valeur à neuf ou de règle proportionnelle.
Finalement, c’est à cette étape qu’il faut
bien expliquer les garanties et exclusions
du produit.
L’analyse de besoin, traitée au cours de
nos trois dernières chroniques, est non
seulement la bonne manière de faire 
son travail de représentant, mais, bien
exécutée, elle créera un sentiment de
confiance chez l’assuré qui se traduira 
par une relation d’affaires durable. 

Texte de lois
Référence :Loi sur la distribution de produits et services financiers

27. Un représentant en assurance doit recueillir personnellement
les renseignements nécessaires lui permettant d’identifier les
besoins d’un client afin de lui proposer le produit d’assurance
qui lui convient le mieux.

28. Un représentant en assurance doit, avant la conclusion 
d’un contrat d’assurance, décrire le produit proposé au client
en relation avec les besoins identifiés et lui préciser la nature
de la garantie offerte.

Il doit, de plus, indiquer clairement au client les exclusions de
garantie particulières compte tenu des besoins identifiés, s’il 
en est, et lui fournir les explications requises sur ces exclusions.

39. À l’occasion du renouvellement d’une police d’assurance,
l’agent ou le courtier en assurance de dommages doit prendre
les moyens requis pour que la garantie offerte réponde aux
besoins du client.

Référence :Code de déontologie des représentants en assurance 
de dommages

37. Constitue un manquement à la déontologie, le fait pour le
représentant en assurance de dommages d’agir à l’encontre 
de l’honneur et de la dignité de la profession, notamment :

6˚ de faire défaut d’agir en conseiller consciencieux en omettant
d’éclairer les clients sur leurs droits et obligations et en ne 
leur donnant pas tous les renseignements nécessaires ou utiles.
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Concilier le traitement des plaintes et règlement de différends avec 
les obligations déontologiques 36 et/ou 58 : ce n’est pas un casse-tête !

Par Carole Chauvin, syndic
Exceptionnellement, cette
chronique n’est pas tirée d’un
cas vécu au bureau du syndic.
Cet article fait suite à celui paru
dans l’édition de La ChADPresse
de novembre-décembre 2004
auquel nous vous référons.
Dans ma dernière chronique, je vous
entretenais de l’importance de ne 
pas intervenir auprès d’un plaignant
après qu’une plainte soit portée 
par ce dernier au bureau du syndic. 
Je vous ai d’ailleurs exposé un cas
vécu et cité l’article 36 du Code 
de déontologie des représentants en
assurance de dommages et l’article 58
du Code de déontologie des experts
en sinistre qui édictent «ne doit pas
intervenir auprès du plaignant ou de
la personne qui a demandé la tenue
d’une enquête lorsqu’il est informé
d’une enquête ou d’une plainte à
son sujet, sauf dans l’exécution 
de son mandat, le cas échéant. »
Mais voilà que vous vous demandez
comment concilier la politique de
traitement des plaintes et règlement 
de différends à ces obligations déonto-
logiques! Cela m’apparaît tout à fait
possible. Il suffit de bien connaître 
la réglementation concernant cette
politique et d’agir en conséquence.

Politique de traitement des
plaintes et règlement de différends
Prenons donc un bref moment pour
survoler la politique de traitement des
plaintes et règlement de différends à
laquelle vous devez vous conformer.
D’entrée de jeu, il faut savoir que la 
loi créant l’Agence nationale d’enca-
drement du secteur financier (nommée
l’Autorité des marchés financiers) est
venue modifier, au 1er février 2004,
l’article 103 de la Loi sur la
distribution de produits et services
financiers (Loi 188) pour lire :
«103. Tout cabinet doit traiter de
façon équitable les plaintes qui lui sont
formulées. À cette fin, le cabinet doit
se doter d’une politique portant sur :

1. l’examen des plaintes et des
réclamations formulées par 
des personnes ayant un intérêt
dans le produit ou le service 
qu’il a distribué ;

2. le règlement des différends
concernant un produit ou un
service qu’il a distribué.»

(Note :Au 1er février 2004, il y a aussi eu l’entrée
en vigueur des articles 103.1 et suivants que je
vous suggère fortement de consulter.)

L’Autorité des marchés financiers a
émis une directive d’application de
cette politique de traitement des
plaintes et règlement de différends,
veuillez la consulter sur le site
Internet de la ChAD (dans la section
professionnel/obligations/ loi 188).
Ce qu’il faut savoir, c’est que le
cabinet doit nommer une personne
responsable du traitement des
plaintes. Lorsqu’une plainte écrite 
est reçue par le cabinet, elle doit être
colligée dans un registre et un accusé
de réception doit être transmis au
plaignant. Le cabinet doit enquêter
cette plainte et, dans un délai
raisonnable, transmettre une réponse
finale, écrite et motivée au plaignant. 

Quelques exemples 
Venons-en maintenant au propos de cette chronique.

A) Politique de traitement des plaintes 
et règlement de différends :

Imaginons que Mme Plaignante vous fait un
reproche par écrit et exige d’être remboursée
d’une partie de la prime. Il s’agit d’une situation
où votre assurée a un problème et veut le régler,
c’est la raison pour laquelle elle vous écrit. Il
vous reviendra de traiter sa plainte et d’évaluer
si vous pouvez lui donner ou non satisfaction.

B) Ne pas intervenir auprès d’un plaignant
qui s’est plaint au syndic :

Imaginons maintenant que Mme Plaignante
dénonce aussi vos agissements au syndic pour
qu’une enquête déontologique soit enclenchée 
à votre égard. Quelle attitude devrez vous
prendre? La même que dans l’exemple
précédent, c’est-à-dire traiter sa plainte et
évaluer si vous pouvez lui donner ou non
satisfaction sans aucunement lui demander 
de retirer sa plainte au syndic. 

La plainte de Mme Plaignante au bureau 
du syndic ne doit pas vous influencer dans le
traitement de celle-ci et sa finalité. Vous êtes 
un professionnel de l’assurance de dommages 
et le mieux placé pour continuer d’exécuter le
mandat que votre cliente vous a donné. Alors,
vous traitez cette plainte comme s’il n’y avait pas
eu de plainte parallèle au syndic : vous accusez
réception tout en la colligeant dans votre registre
et la traitez dans un délai raisonnable.

Ce qu’il NE faut PAS faire
Voici un exemple :Vous recevez une
plainte de votre client qui ne veut 
pas payer une surprime de 400$ 
qu’il vient de recevoir, avec 5 mois 
de retard! Vous vérifiez et constatez 
qu’il y a 5 mois, votre client vous
avisait de l’ajout d’un 2e créancier 
sur sa résidence. Vous en avez avisé
l’assureur. Mais à la fois votre cabinet
et l’assureur avez subi de graves
problèmes techniques et informatiques
qui expliquent pourquoi cet ajout 
de créancier a été traité avec 5 mois
de retard par l’assureur qui a modifié
rétroactivement sa souscription. 
Vous apprenez aussi que votre client
s’est plaint au bureau du syndic de 
la ChAD. Vous exposez le problème 
à l’assureur et négociez une entente 
qui vous semble convenable. Vous
contactez votre client pour lui suggérer
d’accepter cette entente, mais exigez
qu’il écrive au syndic demandant le
retrait de sa plainte ; vous lui indiquez
que ce sera sur réception d’une copie
conforme de sa demande du retrait de
plainte au syndic que vous réviserez sa
facture! Sachez qu’en vertu de l’article
329, de la Loi 188, le syndic peut de
son propre chef mener une enquête. 

Conclusion
En cette période d’échange de bons
vœux pour la nouvelle année, laissez-
moi vous souhaiter de ne pas avoir de
plainte en 2005. Je ne vous souhaite
pas de dénonciation au bureau du
syndic non plus! Mais si cela devait
arriver, rappelez-vous de ne pas
intervenir auprès d’un plaignant 
au bureau du syndic, si ce n’est pour
continuer l’exécution de votre mandat. 
À bon entendeur… 
Bonne Année 2005 !




